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FACULTE DE SANTE 
Département Médecine Maieutique et Paramédicaux 

P.U. - P.H. 
Professeurs Associés 2ème classe 
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M. YRONDI Antoine Psychiatrie  
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P.U. Médecine générale 
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FACULTE DE SANTE 

Département Médecine Maieutique et Paramédicaux 
 

  MCU - PH  
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M. CAMBUS Jean-Pierre Hématologie 
Mme CANTERO Anne-Valérie Biochimie 
Mme CARFAGNA Luana Pédiatrie 
Mme CASPAR BAUGUIL Sylvie Nutrition 
Mme CASSAGNE Myriam Ophtalmologie 
Mme CASSAING Sophie Parasitologie 
Mme CASSOL Emmanuelle Biophysique 
Mme CHANTALAT Elodie Anatomie 
M. CHASSAING Nicolas Génétique 
M. CLAVEL Cyril Biologie Cellulaire 
Mme COLOMBAT Magali Anatomie et cytologie pathologiques 
M. CONGY Nicolas Immunologie 
Mme COURBON Christine Pharmacologie 
M. CUROT Jonathan Neurologie 
Mme DAMASE Christine Pharmacologie 
Mme DE GLISEZENSKY Isabelle Physiologie 
M. DEDOUIT Fabrice Médecine Légale 
M. DEGBOE Yannick Rhumatologie 
M. DELMAS Clément Cardiologie 
M. DELPLA Pierre-André Médecine Légale 
M. DESPAS Fabien Pharmacologie 
M. DUBOIS Damien Bactériologie Virologie Hygiène 
Mme ESQUIROL Yolande Médecine du travail 
Mme EVRARD Solène Histologie, embryologie et cytologie 
Mme FILLAUX Judith Parasitologie 
Mme FLOCH Pauline Bactériologie-Virologie 
Mme GALINIER Anne Nutrition 
Mme GALLINI Adeline Epidémiologie 
M. GANTET Pierre Biophysique 
M. GASQ David Physiologie 
M. GATIMEL Nicolas Médecine de la reproduction 

 

M.C.U. Médecine générale 

M. BISMUTH Michel 
M. BRILLAC Thierry 
Mme DUPOUY Julie 
M. ESCOURROU Emile 

Mme GENNERO Isabelle Biochimie 
Mme GENOUX Annelise Biochimie et biologie moléculaire 
Mme GRARE Marion Bactériologie Virologie Hygiène 
M. GUERBY Paul Gynécologie-Obstétrique 
Mme GUILBEAU-FRUGIER Céline Anatomie Pathologique 
Mme GUYONNET Sophie Nutrition 
M. HAMDI Safouane Biochimie 
Mme HITZEL Anne Biophysique 
Mme INGUENEAU Cécile Biochimie 
M. IRIART Xavier Parasitologie et mycologie 
Mme JONCA Nathalie Biologie cellulaire 
M. KIRZIN Sylvain Chirurgie générale 
Mme LAPEYRE-MESTRE Maryse Pharmacologie 
M. LEPAGE Benoit Biostatistiques et Informatique médicale 
M. LHERMUSIER Thibault Cardiologie 
M. LHOMME Sébastien Bactériologie-virologie 
Mme MASSIP Clémence Bactériologie-virologie 
Mme MAUPAS SCHWALM Françoise Biochimie 
Mme MONTASTIER Emilie Nutrition 
M. MONTASTRUC François Pharmacologie 
Mme MOREAU Jessika Biologie du dév. Et de la reproduction 
Mme MOREAU Marion Physiologie 
M. MOULIS Guillaume Médecine interne 
Mme NASR Nathalie Neurologie 
Mme NOGUEIRA M.L. Biologie Cellulaire 
Mme PERROT Aurore Hématologie 
M. PILLARD Fabien Physiologie 
Mme PLAISANCIE Julie Génétique 
Mme PUISSANT Bénédicte Immunologie 
Mme QUELVEN Isabelle Biophysique et médecine nucléaire 
Mme RAYMOND Stéphanie Bactériologie Virologie Hygiène 
M. REVET Alexis Pédo-psychiatrie 
M. RIMAILHO Jacques Anatomie et Chirurgie Générale 
Mme SABOURDY Frédérique Biochimie 
Mme SAUNE Karine Bactériologie Virologie 
Mme SIEGFRIED Aurore Anatomie et cytologie pathologiques 
M. TAFANI Jean-André Biophysique 
M. TREINER Emmanuel Immunologie 
Mme VALLET Marion Physiologie 
M. VERGEZ François Hématologie 
Mme VIJA Lavinia Biophysique et médecine nucléaire 
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M.C.A. Médecine Générale 
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Mme BOURGEOIS Odile 
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« Se réunir est un début, rester ensemble est un progrès, travailler 

ensemble est la réussite. » 

Henry Ford 
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INTRODUCTION : 
 

I. Contexte 
 

En 2022, le système de santé français doit répondre à plusieurs enjeux (1–6), 

 

- Un problème de démographie médicale 

- Un manque de coordination entre professionnels et le monde médico-social  

- Une transition démographique et épidémiologique pour la population 

- Une inégalité sociale et territoriale de santé 

- Une rationalisation des dépenses de santé 

- La gestion des crises sanitaire 

 

Pour essayer d’y répondre, ces dernières années, des lois (7–9) se sont succédées afin 

de redéfinir les grands axes de notre système de santé et d’apporter des solutions pour 

accompagner ces transformations devenues impératives. En 2004, la loi relative à 

l’assurance maladie pose les premières briques de l’exercice coordonné, en faisant du 

médecin généraliste la pièce centrale du parcours de soins du patient. En 2009, c’est la loi 

HPST (Hôpital, Patient, Santé, Territoire) qui crée les ARS (Agence Régionale de Santé) et 

développe une politique incitative à l’exercice coordonnée en MSP (Maison de Santé 

Pluridisciplinaire).   

 

Finalement c’est en en 2016 que sont apparues les Communautés Professionnelles 

Territoriales de Santé (CPTS) dans le cadre de la loi de modernisation de notre système de 

santé et réaffirmé dans la loi Ma Santé 2022. Le but est de structurer et de coordonner 

l’organisation des soins primaires avec une approche populationnelle sur un territoire donné. 

La CPTS est un outil d’organisation, à la main des professionnels, qui se regroupent sur un 

même territoire, autour d’un projet médical et médico-social commun.  

 

a. Démographie médicale 

 

La démographie médicale est un défi de taille. Comme le rappelle le Conseil National 

de l’Ordre des Médecins (CNOM), même si nous sommes sur un relatif plateau, la 

démographie des médecins généralistes est passée de 94 261 en activité régulière en 2010 à 
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87 801 en 2018, soit une baisse de 7,3%(6). De plus, parmi les médecins généralistes en 

activité la part des plus de 60 ans représente 25,9 % en 2020 selon l’Atlas de la démographie 

médicale en France. 

 

b. Inégalité territoriale et sociale 

 

 On note également une inégalité sociale et territoriale. Il existe un lien très significatif 

et inversement proportionnel entre densité médicale des départements et proportion de la 

population générale ayant plus de 60 ans(9). Autrement dit, les populations les plus en 

demande de soins sont le plus souvent éloignées de l’accès aux soins.  

A cela s’ajoute, des difficultés diverses (accès au réseau internet et mobile, 

établissement scolaire…) ne contribuant pas à l’attractivité de certains territoires. Face à cela 

nous avons vu se développer des mesures incitatives pour la plupart financières et fiscales. 

Cependant dans une enquête sur les déterminants de l’installation du CNOM en 2019(3), les 

internes et remplaçants considèrent les aides financières comme non déterminantes dans 

respectivement 48% et 47% des cas.  

 

c. Démographie vieillissante et transition épidémiologique  

 

Selon l’INSEE(10) en 2019, la France métropolitaine comptait 65 millions 

d’habitants contre 53 millions en 1975 (soit 12 millions de plus). On note également qu’en 

l’espace de 40 ans la population française a vieilli et ce vieillissement semble s’accélérer 

compte tenu de l’avancée en âge des baby-boomers. En 1975, 13 % de la population avait 

65 ans ou plus, contre 20 % en 2019.  

 

Avec le vieillissement, la présence simultanée de plusieurs maladies chroniques 

(polypathologie) devient plus fréquente et nécessite un besoin plus important d’accès au 

système de soin. C’est dans ce contexte que l’adaptation de notre système de santé et de son 

financement est indispensable, comme le rappelle le conseil économique et social en 

2019(11). 

 

Sur le plan épidémiologique, les pathologies aiguës et mortelles à court terme ont 

laissé place aux maladies chroniques. Ainsi, malgré une éventuelle augmentation de la 

démographie médicale ces prochaines années, l’offre médicale devrait augmenter moins vite 

que la demande, selon un rapport de la DRESS(2).  
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II. Perspectives 
 

a. De nouveaux outils et organisation en faveur d’une meilleure coordination 

 

Face aux défis énoncés plus haut, un changement de paradigme dans l’organisation 

des soins primaires est devenu une priorité. 

  

En France la loi HPST en 2009, a permis de structurer l’organisation territoriale du 

système de santé avec notamment la création des Agences Régionales de Santé (ARS) et de 

la Politique Régionale de Santé (PRS) qui définit les objectifs régionaux de santé.  

 

Cette première étape d’organisation territoriale de la santé a ouvert la place à la loi 

de modernisation de notre système de santé de 2016. Cette dernière a vocation de 

promouvoir les soins primaires et d’améliorer la coordination du parcours de santé. Elle 

définit les Équipes de Soins Primaires (ESP) (article 64) comme :  

 

- L’ensemble de professionnels de santé autour de médecins généralistes de premier 

recours 

- Contribuant à la structuration du parcours de santé des patients  

- Pouvant prendre la forme d’un centre de santé ou d’une maison de santé  

- Dont les objectifs sont : la prévention, l’amélioration et la protection de l’état de 

santé de la population, la réduction des inégalités sociales et territoriales de santé. 

 

Un autre apport de cette loi (article 65) est la création des Communautés Professionnelles 

Territoriales de Santé (CPTS). Mais ce n’est qu’en 2019 qu’un accord conventionnel 

interprofessionnel en faveur du développement de l’exercice coordonné et du déploiement 

des communautés professionnelles territoriales de santé est signé donnant le cadre législatif  

aux CPTS (12). 

 

b. Une médecine connectée 

 

La HAS définit la E-santé comme « un vaste domaine d’applications des 

technologies de l’information et de la télécommunication au service de la santé ». Cela 

intègre les logiciels métiers des professionnels de santé (dossiers médicaux, aides à la 
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prescription), la télémédecine (téléconsultations, téléexpertises) et la santé mobile (objets 

connectés et applications)(13). Ils sont les outils pratiques d’amélioration de la 

pluriprofessionnalité et de la coordination.  

 

Même si toutes ces innovations peuvent poser des questions techniques et de sécurité 

des données, ils n’en restent pas moins les outils de demain dont l’objectif est d’améliorer le 

parcours de soins des patients et de répondre à certaines contraintes d’accès aux soins.  

 

Il existe une volonté des pouvoirs publics de développer la télémédecine, comme 

peut en témoigner le remboursement des actes. Par un avenant à la convention médicale, en 

juin 2018 les conditions de réalisation et de prise en charge, encadrant les téléconsultations 

ont été définies(14). 

 

Selon la HAS(15), les bénéfices de la télémédecine devraient permettre de : 

- Faciliter l’accès aux soins pour tous  

- Améliorer la qualité de vie des patients  

- Améliorer la coordination entre les professionnels de santé  

- Prévenir les hospitalisations ou réhospitalisassions  

- Diminuer le recours aux urgences  

- Ou encore, réduire le coût des transports. 

 

c. De nouveaux acteurs 

 

Pour accompagner ce processus de modernisation de notre système de santé et dans 

le contexte démographique que nous connaissons, de nouveaux acteurs sont créés. Dont 

l’objectif est de libérer plus de temps médical aux médecins et d’améliorer le parcours des 

patients. 

 

La loi de modernisation du système de santé de 2016 créée le rôle d’Infirmiers en 

Pratique Avancée (IPA) qui ont pour fonction : 

- L’éducation à la santé, la prévention et le dépistage  

- L’évaluation clinique et paraclinique  

- La prescription d’examens complémentaires, le renouvellement des traitements 

chroniques stabilisés et d’adaptation des prescriptions médicales. 
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Les coordonnateurs de santé ont également fait leur apparition avec l’essor des MSP 

et plus récemment des CPTS dont le rôle est facilité la coordination entre les différents 

professionnels de santé à travers des missions : 

- D’animation : insuffler une dynamique de groupe 

- Gestion des projets : mise en œuvre du projet de santé élaboré par l’équipe 

- Administrative : gestion des ressources, vie de la structure, budgets, élaboration de 

documents. 

- De communication : réunion de concertation pluriprofessionnelle, accueil des 

nouveaux arrivants, gestion des plannings.  

 

À l’instar des coordinateurs de santé, nous avons vu apparaître les coordinateurs de 

parcours qui au sein de la sphère médico-sociale joue le rôle de facilitateur dans le parcours 

des patients présentant une situation complexe. Le coordinateur de parcours est la variable 

d’ajustement entre les attentes de la personne bénéficiaire et les réponses auxquelles elle 

peut prétendre(16) 

 

d. Un décloisonnement devenu nécessaire 

 

Le cloisonnement entre le monde médical, le monde médico-social et le monde social 

ne semble plus compatible avec l’approche globale centrée autour du patient et les 

contraintes d’efficience que nous connaissons(17). Depuis 2004, est apparue la notion de 

« parcours » de soins, dont la coordination est confiée au médecin traitant. Le terme de 

« parcours » acte cette volonté de décloisonner la prise en charge des patients et marque un 

changement de paradigme profond.  

Le médecin généraliste, à travers l’article L.4130-1 du Code de la santé publique, 

devient le véritable pivot de ce système. Il devient essentiel dans la fonction d’entrée dans 

le système de soins (diagnostic, orientation, traitement), de suivi du patient et de 

coordination de son parcours (y compris dans le monde médico-social), et de relais des 

politiques de santé publique, dont la prévention, le dépistage et l’éducation à la santé(18). 

 

Le monde médico-social et social, dont le nombre d’intervenants est important, a dû 

également se réinventer afin d’en faciliter l’accès dans le cadre des parcours coordonnés. 

Cette nécessaire simplification est à l’origine de l’émergence des dispositifs d’appui à la 

coordination (DAC). Les DAC regroupent l’ensemble des plateformes et des intervenants 

du monde médico-social et social. Parmi eux, on retrouve les plateformes territoriales 
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d’appui (PTA)(19). Les PTA sont les outils de mise en cohérence des dispositifs existants, 

facilitant leur accès. Il s’agit de la logique d’un guichet unique à la disposition des 

professionnels de santé et des CPTS au profit du patient.  

 

III. Présentation des CPTS : généralités, financement et état des lieux 
 

1. Généralités 

 

La CPTS est une organisation constituée à l’initiative des professionnels de santé qui 

souhaitent se coordonner à l’échelle d’un territoire. Elle implique l’ensemble des 

professionnels de premiers recours et/ou second recours, mais aussi hospitaliers, médico-

sociaux et sociaux. 

Les missions des CPTS reposent sur des missions socles et des missions 

complémentaires(14). 

 

➢ Les missions socles :  

 

- Amélioration de l’accès aux soins (faciliter l’accès à un médecin traitant, et améliorer 

les soins non programmés en ville) 

- Organisation de parcours pluriprofessionnels autour du patient 

- Développement des actions territoriales de prévention 

- Répondre à une situation sanitaire exceptionnelle 

 

➢ Les missions complémentaires :  

 

- Développement de la qualité et de la pertinence des soins 

- Accompagnement des professionnels de santé sur le territoire 
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2. Financement 

 

La rémunération d’une CPTS se calcule en fonction du nombre d’habitants du bassin de 

vie et est définie par l’accord conventionnel interprofessionnel qui prévoit deux enveloppes 

de financement(20) : 

 

- Une enveloppe pour le fonctionnement de la CPTS suivant le nombre d’habitants 

de la CPTS 

- Une enveloppe pour chaque mission engagée composée d’une part fixe (dès le 

début de chaque mission) et une part variable (en fonction des objectifs atteints) 

- .  

 

3.  État des lieux des CPTS en Occitanie  

 

Niveau de maturité des CPTS en Occitanie (juin 2022) 

 

L’objectif politique annoncé est de 1000 communautés professionnelles territoriales 

de santé d’ici 2022. Sur le plan national en juin 2021, on dénombrait près de 134 CPTS en 

fonctionnement (21). En Occitanie, on compte seulement 23 CPTS en fonctionnement en 

juin 2022. Sur le plan national, nous sommes encore loin de l’objectif annoncé. 
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IV. Objectifs  
 

 Tout ceci est nouveau pour les professionnels de santé. Il est donc légitime de se 

demander ce que les professionnels de santé savent et attendent en 2022 des CPTS.  

 

C’est tout naturellement qu’il m’est venu à l’idée de réaliser ce travail de recherche 

et de me poser la question suivante :  

 

- Quel est le niveau de connaissance des professionnels de santé de l’ex-Midi-

Pyrénées concernant les CPTS (communautés professionnelles territoriales de 

santé) ?  

 

 

L’objectif principal est : 

 

- D’évaluer le niveau de connaissance des professionnels de santé de Midi-Pyrénées 

concernant les CPTS  

 

Les objectifs secondaires sont :  

 

- De mettre en exergue les critères (âge, sexe, profession, activité…) influençant le 

niveau de connaissance concernant les CPTS 

- D’évaluer les freins et atouts à l’adhésion à une CPTS chez les professionnels de 

santé  
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MATERIEL ET METHODES : 
 

I. Type d’étude 
 

Il s’agit d’une étude quantitative, observationnelle et transversale.  

 

II. Population étudiée 
 

Tous les professionnels de santé en soins primaires en activité de l’ex-Midi-Pyrénées.  

L’objectif étant d’intégrer l’ensemble des différents acteurs de santé qui peuvent participer 

à une CPTS. 

 

Critères d'inclusion :  

- Professionnels de santé libéraux de soins premiers en Midi Pyrénées 

- En exercice.  

Critères de non-inclusion :  

- Professionnels n’étant pas professionnels de santé.  

- Tout professionnel n’exerçant pas en ex-Midi-Pyrénées 

- Les professionnels de santé salariés  

 

Le recrutement de la population est passé par l’intermédiaire :  

 

- Des URPS (Union Régionale des Professionnels de Santé) d’Occitanie qui ont été 

sollicités à partir du mois de février 2022. 

- Par courrier électronique à l’attention des coordinateurs d’exercices coordonnés et 

professionnels de santé en passant par la liste des adhérents à la Fédération Occitanie 

Roussillon des Maisons de Santé (FORMS). 

 

III. Recueil de données 
 

En l’absence de questionnaire validé, nous avons donc avec mon directeur de thèse crée 

un questionnaire, après avoir été testé dans le Gers sur 4 professionnels de santé (médecins 

et sages-femmes). 
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Les données ont été recueillies grâce à un questionnaire « Google Forms » (Annexe 1). 

Ce questionnaire a été validé en 2021.  

 

Une authentification est demandée avant de répondre au questionnaire. Le questionnaire 

est anonyme. 

 

Le questionnaire se divise en quatre parties :  

 

-  Une première qui a pour but de définir les critères de la population (âge, sexe, 

profession, activité...) 

-  Une seconde partie sous forme de questionnaire à choix multiples (QCM) aux 

nombres de 5, permettant d’évaluer, selon une notation, le niveau de connaissance 

par thématique :  

 

▪ QCM 1 : Les objectifs des CPTS 

▪ QCM 2 : Le statut juridique  

▪ QCM 3 : Les acteurs des CPTS 

▪ QCM 4 : Rémunération des CPTS 

▪ QCM 5 : Les missions des CPTS 

 

- Une troisième partie qui a pour but de quantifier les causes frénatrices ou au contraire 

les leviers à l’adhésion au dispositif CPTS. Les critères d’évaluations se basent sur 

le travail d’une thèse qualitative réalisée en 2021 par le Dr Margot GILBERT sur les 

CPTS(22) 

- Une quatrième partie qui permet d’évaluer l’intérêt d’une meilleure communication 

concernant les CPTS et de rechercher des pistes d’amélioration de l'état de 

connaissance des CPTS.  

 

IV. Période de recueil 
 

Le recueil s’est déroulé du 01/04/2022 au 01/07/2022. Avec une relance programmée le 15 

juin 2022. On note un total de 385 réponses. 

 

 



 

23 
 

 

V. Outil statistique et analyse 
 

Une base de données informatique a été créée avec le logiciel Excel®. Pour l’analyse 

des données, j’ai sollicité l’aide de Mme Aurore PALMARO (pharmaco-épidémiologiste), 

et de manière individuelle avec le logiciel BiostaTGV. 

 

Les résultats de l’évaluation du niveau de connaissance QCM par QCM ont été 

exprimés selon le taux de réussite obtenu. 

 

L’évaluation globale du niveau de connaissance des professionnels de santé 

concernant les CPTS a nécessité la création d’une notation arbitraire afin d’obtenir des 

données les plus exploitables possibles. Une réponse juste compte +1, une fausse réponse 

compte -1, et « Ne sait pas » compte 0. La note finale est ramenée sur une notation allant de 

0 à 20 (X/20). Les notes sont ensuite catégorisées selon le schéma suivant :  

 

▪ Note < 10 : niveau de connaissance « Insuffisant »  

▪ 10<note<15 : niveau de connaissance « Bon » 

▪ 15<note<20 : niveau de connaissance « Très bon » 

 

Les niveaux de connaissances ont ensuite été analysés selon les caractéristiques de 

mon échantillon. Ces analyses ont été réalisées par des tests de Chi2 au seuil de 5% 

(différence/association significative si p-value <0.05).  

 

 A la question ouverte « Selon vous, comment améliorer l’état de connaissance 

concernant les CPTS chez les professionnels de santé ? », les différentes réponses ont 

permis de constituer de façon arbitraire en fonction des types de réponses, 4 catégories de 

réponses :  

 

- Amélioration de la communication 

- Simplification de l’information (plus concrète et simple) 

- Territorialisation de l’information  

- Autre / Ne sait pas 
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L’ensemble des données étant présentées par catégories sous forme de « nuage de mot », 

reflet de la fréquence d’apparition de certains mots-clefs.  

 

Certaines propositions ont été choisies de façon arbitraire afin d’illustrer la partie 

« Craintes exprimées ». Néanmoins l’intégralité des propositions exprimées est présente en 

annexe (Annexe 2). 
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RESULTATS : 
 

I. Caractéristiques de la population 
 

Nous avons obtenu 385 réponses complètes. Les caractéristiques de la population 

ont été décrites à l’aide d’effectifs et de pourcentages, elles sont présentées dans le tableau 

ci-dessous : 

Caractéristiques  Nombres 
N 

Pourcentages 
(%) 

Age    
- Moins de 35 ans 
- Entre 35 et 50 ans 
- Plus de 50 ans 

53 
187 
145 

13.8% 
48.6% 
37.7% 

Genre   
- Femme 
- Homme 

257 
128 

66.8% 
33.2% 

Profession   
- Médecin généraliste 
- Autre spécialité et odontologie 
- Pharmacien(-ne) 
- Professions paramédicales 

186 
72 
81 
46 

48.3% 
18.7 
21% 

11.9% 
Mode d’exercice   

- Seul 
- Exercice coordonné (hors centre de santé 

ou MSP) 
- Exercice coordonné (en centre de santé ou 

MSP) 
- Mixte 
- Autre (établissement privé, médico-social) 

5 
129 
126 
2 

122 

1.3% 
33.5% 
32.7% 
0.5% 

31.7% 

Département d’exercice    
- Ariège 
- Aveyron 
- Gers 
- Haute-Garonne 
- Hautes-Pyrénées 
- Lot 
- Tarn 
- Tarn-et-Garonne 

8 
41 
23 

168 
35 
17 
49 
44 

2.1% 
10.6% 
6.0% 

43.6% 
9.1% 
4.4% 

12.7% 
11.4% 

Connaissance d’un projet de CPTS en cours dans le 
bassin de vie 

  

- Oui 
- Non 
- Ne sait pas 

306 
54 
25 

79.5% 
14% 
6.5% 

 
Parmi ceux ayant connaissance d’un projet de 
CPTS : Intégration et participation à la CPTS 
prévues  

  

- Oui 
- Non 
- Ne sait pas 

209 
51 

125 

68% 
17% 
15% 
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Parmi l’échantillon étudié, les répondants ont majoritairement entre 35 et 50 ans 

(48.6%). On note une prédominance du genre féminin (66.8%). La profession la plus 

représentée est celle des médecins généralistes (48.3%), arrive en deuxième position les 

pharmaciens (21%).  

 

Le groupement « professions paramédicales » représente 12%, il est composé 

notamment d’IDE (36 soit 9.4%), de kinésithérapeute (7 soit 2%). Les sage-femmes au 

nombre de 16 représentent 4.2%. Concernant les modes d’exercice, la répartition se fait 

principalement entre l’exercice coordonné (hors centre de santé ou MSP) 33.5%, l’exercice 

coordonné (en centre de santé ou MSP) 32.7%, et autres modes d’exercice (établissement 

privé, médico-social) 31.7%. Le lieu d’exercice majoritaire des répondants est la Haute-

Garonne (43.6%).  

 

Enfin parmi l’échantillon étudié une large majorité a connaissance d’un projet de CPTS 

dans son bassin de vie (près de 80%). On note également que 68 % des répondants ayant 

connaissance d’une CPTS prévoient de participer et d’intégrer la CPTS contre 17 % qui ne 

le souhaitent pas et 15% qui ne savent pas.  

 

 

II. Évaluation du niveau de connaissance des professionnels de santé 

concernant les CPTS  
 

Comme indiqué dans la méthodologie, une notation a été mise en place afin de pouvoir 

classer les notes obtenues. Le niveau de connaissance des professionnels de santé concernant 

les CPTS a été catégorisé selon 3 modalités :  

- 15 à 20/20 : très bon niveau de connaissance. 

- 10 à 15/20 : bon niveau de connaissance 

- 0 à 10/20 : niveau de connaissance insuffisant 

 

Les résultats seront présentés en globalité sur une note générale et indépendamment par 

taux de réussite QCM par QCM.  
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1. Notation globale 

 

L’ensemble des réponses est ramené sur une note X/20.  Le niveau de connaissance est 

classé en 3 groupes dont les fréquences et les pourcentages figurent dans ci-dessous : 

 

Il en ressort que 160 répondants (soit 41.56%) ont un niveau de connaissance « Très 

bon », 112 répondants (soit 29%) ont un niveau de connaissance « Bon » et enfin 113 

répondants (soit 29.35%) ont un niveau de connaissance « Insuffisant ». 

 

Ci-dessous, voici la distribution des notes allant de 0/20 à 20/20. Ce graphique nous 

permet de voir que la moyenne de toutes les notes obtenues est de 12.5/20, ce qui correspond 

à un niveau de connaissance jugé « Bon » selon la notation établie.  

 

La distribution des notes est la suivante : 
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2. Taux de réussite QCM par QCM 

 

a. QCM 1 : Objectifs des CPTS 

Sur les objectifs des CPTS, 25% des répondants ont eu un taux de réussite de 

100%. Notons que 68% des répondants ont eu un taux de réussite supérieur ou égal à 75% 

 

b. QCM 2 : Statut et organisation des CPTS 

 

 

Sur cette question à choix unique, sur les statuts et organisations des CPTS, près de 63% 

des répondants ont eu un taux de réussite de 100%. 
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c. QCM 3 : Acteurs des CPTS 

 

 

Sur les acteurs des CPTS, seulement 12 % des répondants ont eu un taux de réussite 

de 100%. Notons que 77% des répondants ont eu un taux de réussite supérieur ou égal à 

75%. 

d. QCM 4 : Rémunération des CPTS 

 

Sur la question des rémunérations, 21% des répondants ont eu un taux de réussite de 100% 

contre 37% des répondants qui ont eu un taux de réussite de 0% à cette question.  
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e. QCM 5 : Missions des acteurs des CPTS 

 

Sur la question des missions des acteurs, 40.5% des répondants ont eu un taux de 

réussite de 100 %. Près de 70% des répondants ont eu un taux de réussite supérieur ou égal 

à 75% 

 

III. Niveau de connaissance global des CPTS selon les caractéristiques des 

participants 

1. Age  

 

 
Nous ne retrouvons pas d’association/différence significative (p-value> 0.05) 

concernant l’âge des participants et leur niveau de connaissance des CPTS.  
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2. Genre 

 

 
 

Nous ne retrouvons pas d’association/différence significative (p-value> 0.05) 

concernant le genre des participants et leur niveau de connaissance des CPTS.  

 

3. Profession  

 

 
Le niveau de connaissance diffère significativement selon la profession des 

répondants (p<0.001). Plus de la moitié des généralistes avaient un niveau de connaissance 

« très bon » (53.8%) tandis que ce niveau n'était retrouvé que chez 26.4% des autres 

spécialités médicales et 28.3% des professions paramédicales. 
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4. Mode d’exercice 

 
 

L’association entre le mode d'exercice et le niveau de connaissance n'a pas pu être 

testé en raison d’effectifs trop faible (les conditions d'application n'étaient pas remplies pour 

les tests statistiques). 

 

5. Département 

 
 

L’association entre le département d’exercice et le niveau de connaissance n'a pu 

être testé en raison d’effectifs trop faible (les conditions d'application n'étaient pas remplies 

pour les tests statistiques).  
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6. Projet et participation à une CPTS  

 
 

Le niveau de connaissance diffère significativement selon le fait d'avoir connaissance 

d’un projet de CPTS en cours dans le bassin de santé. 48.7% de ceux ayant connaissance 

d’un projet de CPTS avaient un niveau de connaissance « très bon », contre 20.4% pour ceux 

n'ayant pas connaissance d'un projet de CPTS dans leur bassin de santé (p<0.05). 

 

 
Le niveau de connaissance diffère significativement selon le souhait d'intégrer et de 

participer à la CPTS (en cas de projet en cours). 58.4% de ceux souhaitant intégrer un 

projet de CPTS en cours (lorsqu'ils en ont connaissance) avaient un niveau de connaissance 

« très bon », contre 31.4% pour ceux ne souhaitant pas intégrer le projet de CPTS dans leur 

bassin de santé (p<0.05). 
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IV.  Freins et leviers à l’adhésion au dispositif CPTS 

1. Les freins 

a. Manque d’information 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour 44.7% des répondants, le manque d’information apparaît comme un frein 

« important » à l’adhésion à une CPTS. Pour 16.4 % des participants, le manque 

d’information n’apparaît pas comme un frein à une adhésion à une CPTS.  

 

b. Peur du caractère chronophage  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La crainte du caractère chronophage des CPTS est à l’origine d’un frein « important » à 

l’adhésion à une CPTS pour 57% des répondants. Pour seulement 5.5% le caractère 

chronophage n’est pas un frein à l’adhésion à une CPTS. 
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c. Crainte de la fin de l’exercice libéral 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Concernant la crainte de la fin de l’exercice libéral, on ne retrouve pas de tendance 

particulière. Pour 23% des répondants, la crainte de la fin de l’exercice libéral apparaît 

comme n’étant pas un frein et pour 27% des répondants elle apparaît comme un frein 

« important ». 

 

d. Exercice déjà coordonné sans CPTS constituée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La crainte de ne pas avoir d’amélioration de la coordination grâce aux CPTS apparaît 

comme une absence de frein à l’adhésion à une CPTS pour 21% des répondants et apparaît 

comme un frein « important » pour 20% des répondants. Comme figuré ci-contre, on ne met 

pas en évidence de tendance particulière sur ce point. 

 

0,0%

5,0%

10,0%

15,0%

20,0%

25,0%

30,0%

Niveau de frein du critère "Crainte de la fin de 
l'exercice libéral"

Je ne sais pas Absence de frein Faible Moyen Important

0,0%

5,0%

10,0%

15,0%

20,0%

25,0%

Niveau de frein du critère "Exercice déja 
coordoné, rien de nouveau "

Je ne sais pas Absence de frein Faible Moyen Important



 

36 
 

2. Les leviers 

a. Améliorer l’organisation entre les professionnels de santé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour 58.4% des répondants, l’amélioration de l’organisation entre professionnels de 

santé est un levier « important » à l’adhésion à une CPTS. Pour seulement 8 % il s’agit d’un 

levier faible et pour 9% l’amélioration de l’organisation n’est pas un levier suffisant à 

l’adhésion à une CPTS. Les répondants pour qui il s’agit d’un levier « Important » et « 

Moyen » représentent près de 78 %. 

 

b. Améliorer le parcours de soin des patients 

 

 

 

 

 

 

 

 

Concernant l’amélioration du parcours de soin des patients, on retrouve 55.8% des 

répondants pour qui il s’agit d’un levier important à l’adhésion à une CPTS. Seulement 8.6% 

ne pensent pas qu’il s’agisse d’un levier suffisant à l’adhésion à une CPTS. Les répondants 

pour qui il s’agit d’un levier « Important » et « Moyen » représentent près de 79 %. 
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c. Améliorer la coordination entre la ville et les hôpitaux 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour 51,7% des répondants, améliorer la coordination entre la ville et les hôpitaux est un 

levier « Important » à l’adhésion à une CPTS. Les répondants pour qui il s’agit d’un levier 

« Important » et « Moyen » représentent près de 76 %.  

 

d. Trouver un successeur 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Près de 30 % des répondants considèrent qu’il ne s’agit pas d’un levier, pour près de 

28% un levier faible seulement. Les répondants pour qui il s’agit d’un levier « Faible » ou « 

Absence de levier » représentent près de 57 %. Trouver un successeur n’apparaît pas comme 

un levier à l’adhésion à une CPTS. 
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e. Connaître les professionnels autour de soi 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour 52.7% des répondants, connaître les professionnels de santé autour de soi est un 

levier « Important » à l’adhésion à une CPTS. Pour 12.5% il s’agit d’un levier faible et pour 

près de 10% connaître les professionnels de santé autour de soi n’est pas un levier suffisant 

à l’adhésion à une CPTS. Les répondants pour qui il s’agit d’un levier « Important » et « 

Moyen » représentent près de 72 %. 

 

f. Pouvoir négocier plus facilement avec les hôpitaux et cliniques de proximité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour près de 23 % des répondants pouvoir négocier avec les hôpitaux et cliniques de 

proximité est un levier « Important » à l’adhésion à une CPTS. Pour près de 19% des 

répondants, il ne s’agit pas d’un levier suffisant. 
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V. Place de la communication et amélioration du niveau de connaissance 

concernant les CPTS 

1. Place de la communication dans l’adhésion à une CPTS 

 

 
 

Pour près de 70% des répondants, une meilleure communication permettrait une 

meilleure adhésion à ce dispositif. Près de 30% des répondants ne pensent pas ou ne savent 

pas si une meilleure communication améliorerait l’adhésion aux CPTS.  

 

2. Amélioration du niveau de connaissance 

 

A la question ouverte « Selon vous, comment améliorer l’état de connaissance 

concernant les CPTS chez les professionnels de santé ? », nous avons obtenu 127 réponses 

sur un total de 385 participants, soit un pourcentage de réponse de 33% à cette question.  

 

Voici ci-dessous les fréquences et pourcentages des réponses en fonctions des 

catégories établies : 

Comment améliorer l’état de connaissance concernant les CPTS chez 
les professionnels de santé ? 
 Fréquence : Pourcentage :  
Améliorer la 
communication 

69 45.4% 

Simplifier 
l'information 

31 20.4% 

Territorialiser 
l’information 

20 13.2% 

Autres / Ne sait pas 32 21 % 
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a. Améliorer la communication  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parmi les réponses qui proposent d’améliorer la communication, nous avons réalisé ci-

contre un nuage de mot afin d’apprécier les tendances qui ressortent le plus souvent. 

Les mots-clefs qui ressortent le plus en termes de fréquences sont : Information, CPTS, 

Plus, Communication, soirée, site, mail, réunion 

 

 

 

b. Simplifier l’information 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parmi les réponses qui proposent de simplifier l’information, nous avons réalisé ci-contre 

un nuage de mot afin d’apprécier les tendances qui ressortent le plus souvent. 

Les mots-clefs qui ressortent le plus en termes de fréquences sont : plus, CPTS, 

information, claire, réunion, concrètes, flou, utile, sens, expérience.  
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c. Territorialiser l’information 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parmi les réponses qui proposent de territorialiser l’information, nous avons réalisé 

ci-contre un nuage de mot afin d’apprécier les tendances qui ressortent le plus souvent. 

Les mots-clefs qui ressortent le plus en termes de fréquences sont :  Réunion, CPTS, 

information, rencontre, professionnels, territoire, terrain, bassin.  

 

d. Autres  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans cette catégorie de proposition, nous retrouvons à la fois les réponses qui ne 

répondent pas à la question et les réponses « Ne sait pas ».  

 

Parmi ces réponses on retrouve dans certains cas des craintes exprimées par les 

répondants que nous présenterons dans la partie « Craintes exprimées »  

 

Les mots-clefs qui ressortent le plus en termes de fréquences sont :  CPTS, 

professionnels, patients, soins, problème, chronophage, oublier, fin, NSP 
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3. Craintes exprimées 

 

A la question, « comment améliorer l’état de connaissance concernant les CPTS chez 

les professionnels de santé ? », parmi les craintes exprimées, voici quelques éléments 

sélectionnés :   

 

«  prendre conscience que c’est la fin de notre beau métier ? » 

« Ce que j'ai lu m'a semblé une usine à gaz assez incompréhensible. » 

« Cela a l'air très compliqué et chronophage d'en créer une » 

« En les supprimant » 

« Encore un rouage politique,dirigé par des médecins,chronophage et gouffre financier. » 

« Idées générales et partagées d’une nouvelle structure lourde, chronophage, qui masque 

le réel problème de manque de professionnel de santé qui sont déjà dépassés par leurs 

charges de travail » 

« Incertitude quant à la vision à long terme. Quelles seront les obligations futures qui en 

découleront ? Nous sommes déjà débordés, ce n'est pas une CPTS qui vas nous libérer du 

temps accueillir de nouveaux patients. » 

« le problème c'est pas la COM! Il faut déjà un bon réseau de MSP et un véritable projet 

de soin, la CPTS est juste un outil. » 
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DISCUSSION : 

I. Idées fortes 
À travers cette étude, nous avons mis en évidence des résultats importants.  

 

➢ Le niveau de connaissance concernant les CPTS des professionnels de santé est 

globalement bon. Il est supérieur chez les médecins généralistes. On note également un 

meilleur niveau de connaissance lorsqu’un projet de CPTS est connu localement et 

lorsqu’il existe une intention de participer à ce projet. 

 

➢ Parmi les leviers importants à l’adhésion à une CPTS, on retrouve les éléments 

suivants :  

- Améliorer l’organisation entre professionnels de santé 

- Améliorer le parcours de soin des patients 

- Améliorer la coordination entre la ville et les hôpitaux 

- Mieux connaître les professionnels de santé autour de soi 

 

➢ Parmi les freins importants à l’adhésion à une CPTS on retrouve les éléments suivants :  

- Manque d’information 

- Peur du caractère chronophage 

 

➢ Une meilleure adhésion aux CPTS pourrait passer par une meilleure communication 

auprès des professionnels de santé. À travers notre étude nous avons mis en évidence 

les attentes en ce qui concerne la communication : 

- Améliorer la communication, le mode de communication doit être repensé  

- Simplifier l’information, plus concrète et courte 

- Territorialiser l’information, en fonction des particularités locales  

 

➢ Enfin notre étude a permis de mettre en évidence des craintes et des doutes émanant 

des professionnels de santé :  

- Complexité du dispositif 

- Charge de travail qui incombe à la création et au fonctionnement des CPTS    

- Perspectives à long terme 

- Peur d’une éventuelle coercition  

- Peur de perte de libertés  
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II. Discussion des principaux résultats   
 

1. Niveau de connaissance concernant les CPTS 

 

Le niveau de connaissance des professionnels de santé est jugé « bon » concernant les 

CPTS. Avec une moyenne de notes à 12.5/20. Près de 42% des répondants ont même un 

niveau de connaissance « Très bon » avec des notes comprises entre 15 et 20/20.  

 

Parmi les thèmes abordés dans la partie QCM, certains thèmes ont rencontré un certain 

succès et d’autres ont mis en évidence des zones d’ombre ou encore des confusions : 

 

- Sur la question des objectifs des CPTS, 68% ont eu plus de la moitié des points à 

cette question. Autrement dit, les objectifs des CPTS semblent plutôt compris. L’item 

faux qui est revenu le plus souvent est « organiser la PDSA (permanence de soins 

ambulatoire) ». Cette confusion peut être à l’origine d’une surestimation des 

contraintes ressenties par les professionnels de santé. 

 

- Sur la question du statut des CPTS près de 63% ont eu tous les points. Le statut 

juridique des CPTS semble bien compris. Mais pour 20% des répondants, la CPTS 

est dirigée par l’ARS, pouvant être à l’origine d’une possible défiance.   

 

- Concernant les acteurs des CPTS nous obtenons uniquement 12% de réponse 

juste. Néanmoins près de 76% ont eu plus de la moitié des points. Ce résultat nous 

montre que sur la question des acteurs qui composent les CPTS, tout n’est pas 

totalement clair. L’erreur la plus commise a été l’omission des acteurs médico-

sociaux. Ceci est révélateur du cloisonnement hérité entre la sphère médicale et 

médico-social, comme le rappelle également le rapport des délégués nationaux à 

l’accès aux soins(23). 

 

- Sur le thème de la rémunération des CPTS, 37% n’ont eu aucun point à cette 

question. Fait intéressant, 36 % ont indiqué ne pas connaître les caractéristiques de 

la rémunération des CPTS, ce qui correspond à une proportion non négligeable. De 

façon plus large, cela doit nous amener à repenser les nouveaux modes de 

rémunération (NMR), et faire de ces derniers des vraies forces de motivation à 

l’adhésion aux CPTS. 
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Dans le cadre des MSP, un travail de thèse réalisé par MARTINEZ Perrine sur 

l’impact des NMR(24), a mis en évidence que le manque de connaissances des 

NMR de certains professionnels de santé est un frein majeur à l’attractivité. Ainsi, 

une information claire sur les NMR en amont, pourrait être la source d’une 

motivation supplémentaire à la création ou intégration d’une CPTS.  

 

2. Niveau de connaissance selon les caractéristiques des participants 

 

Le niveau de connaissance diffère significativement selon la profession des répondants. 

Plus de la moitié des généralistes avaient un niveau de connaissance « Très bon » : 

 

-  Les médecins généralistes jouant un rôle central dans la coordination ont 

probablement reçu plus d’information et de sollicitation que les autres professionnels 

de santé, dans cette hypothèse cela expliquerait le meilleur niveau de connaissance 

constaté.  

- On peut aussi évoquer le rôle de la rémunération sur objectifs de santé publique 

(ROSP) qui pourrait pousser les médecins généralistes à faire le choix d’un exercice 

plus coordonné. Comme semble le montrer P.MARTINEZ (24) dans sa thèse réalisée 

en 2019 sur les NMR,  « […] ces nouveaux modes de rémunérations constituent un 

levier puissant pour engager une transformation de l’organisation et des pratiques des 

médecins généralistes en lien avec celles des professionnels paramédicaux, pour une 

prise en charge plus globale et maîtrisée des patients. »  

- Ce résultat peut nous amener à repenser la place des autres acteurs et paramédicaux. 

Ces derniers devraient être mieux intégrés dans le cœur des projets de CPTS en 

l’absence de hiérarchisation entre les professions.  

 

Par ailleurs, le niveau de connaissance diffère significativement selon le fait d'avoir 

connaissance d’un projet de CPTS en cours dans son territoire : 

 

- Le fait d’avoir connaissance qu’un projet de CPTS est en cours doit amener les 

professionnels de santé à recevoir et/ou se renseigner davantage sur le sujet des 

CPTS.   
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De plus, le niveau de connaissance des CPTS diffère significativement selon le souhait 

d’intégrer et de participer à la CPTS. Autrement dit parmi ceux qui envisagent d’intégrer le 

projet de CPTS on constate une surreprésentation d’un niveau de connaissance « Très bon » : 

 

- Ce résultat est intéressant parce qu’il pourrait nous indiquer qu’un bon niveau de 

communication est corrélé à la volonté d’adhérer au projet. La communication 

apparaît comme le cœur de l’enjeu.   

- Les confusions à l’origine d’un moins bon niveau de connaissance semblent être un 

facteur péjoratif à l’adhésion à une CPTS. 

 

3. Évaluation des freins et leviers à l’adhésion à une CPTS. 

 

a. Freins 

 
Le manque d’information est considéré comme un frein notable. Pour près de 45% des 

répondants, le manque d’information est un frein important à l’adhésion à une CPTS. Sur le 

sujet de la communication autour des CPTS et de l’information, parmi les réponses obtenues, 

il en ressort 3 grands principes d’amélioration : 

 

- La forme de la communication doit être repensée 

- L’information doit être simplifiée et plus concrète 

- La communication doit être territorialisée et au plus proche des professionnels de 

santé et de leurs préoccupations  

 

D’après un ouvrage de LACOUR Lydia « Le management en santé »,  les enjeux de la 

communication dans le domaine médical sont décrits comme nombreux (25). Face à des 

évolutions constantes et permanentes des organisations, la communication doit être le moyen 

« d’expliquer, de rassurer, de guider, de donner du sens, convaincre de la sincérité des 

institutions et des managers […], justifier l’action, valoriser les professionnels, motiver le 

collectif, accompagner le changement ». Nous avons à travers la communication une marge 

de manœuvre en faveur du développement des CPTS.  

  

Le caractère chronophage est, sans aucun doute, le frein le plus prépondérant. Il convient 

donc d’en saisir l’ampleur. Là où l’exercice coordonné sur un territoire est censé apporter 

du liant entre tous les acteurs de soins, et être gage d’amélioration des conditions d’exercice 
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et un gain de temps médical au quotidien, la CPTS apparaît en réalité par anticipation, 

comme une lourdeur et une charge administrative. L’une des solutions évoquées serait de 

donner plus de moyens structurels aux CPTS (26). Parmi ces solutions, un dispositif 

d’accompagnement a été mis en place, nommée « accélérateur de projet » afin 

d’accompagner les professionnels de santé à travers les différentes étapes de création d’un 

CPTS. De plus, fin 2021, c’est dans ce sens qu’est signé l’avenant 2 à l’ACI qui renforce le 

dispositif d’accompagnement à la création des CPTS et qui augmente les aides financières 

(27). Ces majorations d’aides ont vocations à mieux couvrir les frais de fonctionnement avec 

un financement dédié, et de mieux rémunérer le temps passé à la coordination. La place d’un 

coordinateur des actions de la CPTS, dès sa création, pourrait être l’une des solutions en 

réponse à l’anxiété préexistante des professionnels de santé à la mise en place de ce dispositif 

(28,29).  

 

b. Levier 

 

Concernant les leviers, l’amélioration de l’organisation entre les professionnels de santé 

apparaît comme un levier important. Il y a une réelle demande d’amélioration de 

l’organisation des soins. La connaissance des professionnels autour de soi est également un 

levier important d’adhésion à une CPTS. Il y a une envie de mieux connaître les acteurs de 

son territoire et de mieux pouvoir travailler avec. Cette évolution s’inscrit plus largement 

dans une quête de pluriprofessionnalité et de travail en équipe comme semble l’indiquer un 

rapport de la DREES en 2022 (30)  

 

Pour près de 80 % des répondants, l’amélioration du parcours de soin des patients et un 

levier moyen à important à l’adhésion à une CPTS. On note que les professionnels de santé 

sont sensibles et se sentent concernés par le parcours de soins de leur patient. À travers cette 

notion se profile également la problématique d’accès aux soins. Il semble exister une réelle 

attente sur ce point.   

 

Autre point, l’amélioration de la coordination entre la ville et les hôpitaux apparaît 

comme un levier important d’adhésion à une CPTS. Cependant, sur la capacité à pouvoir 

négocier plus facilement avec les GHT (groupements hospitaliers territoriaux) ou l’ensemble 

des établissements, les résultats sont plus hésitants. Ce résultat est révélateur de la prégnance 

d’une organisation en silos opposant la médecine de ville et l’hôpital et nécessitant de 

repenser la relation GHT-ville. 
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III. Forces et limites de l’étude 
 

1. Forces de l’étude 

 

L’objectif principal de cette thèse était d’évaluer le niveau de connaissance des 

professionnels de santé concernant les CPTS, à travers une notation et des questions à choix 

multiples (QCM), traitant les différents aspects des CPTS, nous avons pu remplir cet 

objectif. Les résultats obtenus nous ont permis d’obtenir une note moyenne reflet du niveau 

de connaissance. La distribution des notes obtenues est une vision d’ensemble riche 

d’enseignement.  

 

Les objectifs secondaires étaient de mettre en évidence les critères influençant le niveau 

de connaissance et d’évaluer les freins et atouts à l’adhésion à une CPTS. Nos résultats nous 

ont permis de respecter ces deux objectifs. Avec des résultats mettant en évidence des 

associations significatives. 

 

L’utilisation d’un questionnaire en ligne, rapide à remplir, a permis de recruter un plus 

grand nombre de personnes. Par ailleurs le caractère anonyme de notre questionnaire nous 

garantit des réponses sincères et non édulcorées. Enfin une authentification était nécessaire 

permettant de diminuer le risque de doublon lors de la relance. 

 

La dernière question ouverte « Comment améliorer l’état de connaissance concernant les 

CPTS chez les professionnels de santé ? » a permis aux répondants de s’exprimer avec 

authenticité, nous permettant de mettre en évidence des craintes et la possibilité d’y 

répondre. 

 

Les caractéristiques de notre échantillon sont plutôt comparables à la population cible 

notamment sur le critère de l’âge, du genre et du mode d’exercice. (31–35). Notre échantillon 

est une photographie des professionnels de santé en Midi-Pyrénées en 2022. 
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2. Limites de l’étude 

 

Le questionnaire était en ligne excluant une partie des personnes pas ou peu 

informatisées. De plus l’authentification étant rendue obligatoire ceux ne possédant pas 

d’accès à « Google Forms », n’ont pas pu accéder au questionnaire.  

 

Enfin n’ayant pas eu de réponse de plusieurs URPS, j’ai dû contacter les 

coordinateurs d’équipes d’exercice coordonné lorsqu’ils existaient afin de diffuser mon 

questionnaire plus largement, excluant de fait une partie des professionnels qui exercent 

seuls ou de façon non coordonnée.  

Tout ceci constitue un biais de sélection et de recrutement indéniable.  

 

On peut également évoquer un probable biais de participation avec une 

surreprésentation de répondant ayant un intérêt porté pour les CPTS. Et inversement une 

sous-représentation de répondant ne connaissant pas les CPTS. Ceci entraînant 

mécaniquement une probable surestimation du niveau de connaissance des professionnels 

de santé.   

 

Lors de la lecture des résultats, quelques répondants ont fait remonter des difficultés 

à répondre à la partie concernant les freins et les leviers. L’utilisation d’une grille à choix 

multiple afin d’« indiquer le degré de "freins" ou « levier » à l'adhésion à une CPTS » a été 

source de confusion pour certains. Par ailleurs, dans la partie freins et leviers, à l’item 

« négocier avec les hôpitaux et cliniques de proximité », on note un biais de confusion. 

L’idée initiale était d’évaluer si pour les répondants le fait d’appartenir à une CPTS en tant 

d’entité institutionnelle en capacité d’échanger d’égale à égale avec un GHT (groupement 

hospitalier de territoire) était un levier d’adhésion à une CPTS. Une mauvaise formulation 

est à l’origine de cette confusion.  

 

 Certaines associations statistiques n’ont pas pu être testées compte tenu d’effectifs 

trop limités notamment sur le critère des départements et celui des modes d’exercices. 

 

 Au cours des derniers mois, la grille de rémunération des CPTS s’est vue modifiée 

rendant l’analyse du niveau de connaissance concernant la rémunération caduque.  
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La discussion a été difficilement enrichie en éléments bibliographiques, compte tenu du 

caractère récent du dispositif et du manque de recul.   

 

3. Perspectives 
 

Il serait intéressant de poursuivre la réflexion à travers une autre étude et essayer de 

mettre en évidence les facteurs pronostiques de réussite des CPTS. Par ailleurs, il serait 

également intéressant de réaliser une étude qualitative auprès des CPTS en fonctionnement 

afin de tirer d’éventuels enseignements sur les contraintes et les atouts de ce dispositif dans 

la pratique quotidienne pour au total améliorer la communication envers les professionnels. 
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CONCLUSION : 
 

La CPTS est un outil territorial de coordination à la disposition des professionnels de 

santé. Elle ambitionne d’être un maillon indispensable dans la prise en charge des patients 

dans leur parcours de soins à travers le monde médical et médico-social.    

 

 Ce niveau de coordination est une révolution pour des professionnels libéraux, chez 

qui la capacité de s’organiser de façon si complexe ne fait pas partie de leurs habitudes. 

 

A cela s’ajoute, des craintes d’une possible coercition à venir ou encore d’une 

possible « usine à gaz » marquées par des contraintes administratives toujours plus lourdes 

et paradoxalement venant empiéter sur un temps de soin déjà précieux. Cela est révélateur 

de l’existence d’un déficit de confiance entre les acteurs du territoire et leur tutelle.  

 

 La CPTS apparaît aux yeux des professionnels de santé, comme un point de 

cristallisation entre d’une part des attentes (meilleures coordinations, amélioration du 

parcours de soins) et d’autre part des craintes (charge administrative, gestion du travail 

d’équipe, coercition).  

  

 Notre étude a mis en évidence des pistes d’amélioration du niveau de connaissance 

concernant les CPTS et également certains freins et leviers à l’adhésion aux CPTS.  
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ANNEXES : 
 

Annexe 1 : Questionnaire (1/2) : 
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Annexe 1 : Questionnaire (2/2) : 
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Annexe 2 : Réponse à la question ouverte « Selon vous, comment améliorer l’état de 

connaissance concernant les CPTS chez les professionnels de santé ? » (1/4): 
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Annexe 2 (2/4) : 
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Annexe 2 (3/4) 
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Annexe 2 (4/4) 
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RESUME 
Titre : Etat des lieux du niveau de connaissance des professionnels de santé de l’ex Midi-Pyrénées concernant les CPTS 
 
Introduction : En France, notre système de santé fait face à de nombreux défis. Des lois se sont succédées afin de repenser 
les soins primaires et d’améliorer l’exercice coordonné. C’est dans ce contexte que les CPTS sont nées. Elles ont pour but 
de coordonner les actions des acteurs de santé sur un territoire pour améliorer le parcours de soins des patients. Tout 
ceci est récent, il est donc légitime de se demander ce que les professionnels de santé de l’ex Midi-Pyrénées savent et 
attendent en 2022 des CPTS. 
 
Matériel et Méthodes : Il s’agit d’une étude quantitative transversale observationnelle. Un questionnaire anonyme en 
ligne a été envoyé par mail aux professionnels de santé en soins primaires en activité de l’ex Midi-Pyrénées par le biais 
des URPS et des coordinateurs d’exercice coordonnés. La diffusion s’est déroulée d’avril à juillet 2022 avec une relance 
en juin 2022. Nous avons obtenu 385 réponses. L’évaluation du niveau de connaissance a été réalisée grâce à l’élaboration 
d’une notation qui repose sur un questionnaire à choix multiples. 
 
Résultats : Les participants sont majoritairement des médecins généralistes (48.3%), issus de la Haute-Garonne (43.6%), 
âgées de 35 et 50 ans (48.6%), exerçant de façon coordonnée (66%) et de prédominance féminine (66.8%). Près de 80% 
des participants avaient connaissance d’un projet de CPTS. Le niveau de connaissance est jugé « bon » avec une moyenne 
générale est de 12.5/20. Le niveau de connaissance diffère significativement (p-value < 0.001) selon la profession, la 
connaissance d’un projet de CPTS et l’intention d’y adhérer. Pour près de 70% des participants une meilleure 
communication permettrait une meilleure adhésion aux CPTS.   
 
Discussion : Le niveau de connaissance des CPTS est meilleur chez les médecins généralistes et chez les professionnels de 
santé connaissant un projet de CPTS et ayant l’intention d’y adhérer. Nous avons mis en évidence des freins et leviers à 
l’adhésion à une CPTS qui pourraient constituer une base de réflexion visant à répondre aux attentes et aux craintes 
exprimées. Par ailleurs, une meilleure communication sur les CPTS pourrait permettre une meilleure adhésion.   
 
ABSTRACT 
Title : Status of the level of knowledge of health professionals in the former Midi-Pyrénées about CPTS 
 
Introduction : In France, our healthcare system faces many challenges. Legislation has passed to rethink primary care and 
improve coordinated exercise. That is in this context that the CPTS were born. They aim to coordinate the actions of 
health actors in a territory to improve the care pathway for patients. All this is recent, so it is legitimate to wonder what 
health professionals in the former Midi-Pyrénées know and expect from CPTS in 2022. 
 
Method : This is an observational cross-sectional quantitative study. An anonymous online questionnaire was sent by 
email to active primary care health professionals in the former Midi-Pyrénées through the URPS and coordinated exercise 
coordinators. The mailing took place from April to July 2022 with a reminder in June 2022. We obtained 385 responses. 
The evaluation of the level of knowledge was carried out thanks to the development of a notation which is based on a 
multiple-choice questionnaire. 
 
Results : The participants are mainly general practitioners (48.3%), from Haute-Garonne (43.6%), aged between 35 and 
50 years old (48.6%), practicing in a coordinated way (66%) and predominantly female (66.8%) . Nearly 80% of participants 
were aware of a CPTS project. The level of knowledge is considered “good” with an overall average of 12.5/20. The level 
of knowledge differs significantly (p-value < 0.001) according to the profession, the knowledge of a CPTS project and the 
intention to join it. For nearly 70% of the participants, better communication would allow better adherence to the CPTS. 
 
Discussion : The level of knowledge of CPTS is better among general practitioners and among health professionals who 
are aware of a CPTS project and who intend to join it. We have highlighted obstacles and levers to joining a CPTS that 
could constitute a basis for reflection aimed at responding to the expectations and fears expressed. In addition, better 
communication on the CPTS could lead to better adherence. 
 
Mots clés : CPTS, communauté professionnelles territoriales de santé, coordination, soins primaires, organisation du 
système de santé, professionnels de santé. 
Key words : CPTS, territorial professional health community, coordination, primary care, organization of the health 
system, health professionals. 
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